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Bonne lecture 
& 

Bonne fête à toutes les mamans 

N’oubliez pas que toutes vos idées de 
textes, photos, poèmes ou projets ont 
leur place dans Le Réveil. Quelle 
fierté de vous compter parmi nos  
collaborateurs de contenu! Envoyez 
vos idées et suggestions à  
info@journal-le-reveil.com  

COÛT DES PUBLICITÉS 
 
Petite annonce 2,00$/mois 
¼ page 8,00$/mois 
½ page 12,00$/mois 
¾ page 16,00$/mois 
1 page 20,00$/mois 
 
Lorsqu’il y a plus de trois (3) items 
par petite annonce, des frais de 0,50¢ 
par item supplémentaire seront ajoutés 
au prix de départ. 

 
COÛT ABONNEMENT 

 
Carte de membre 5,00$/année 
Carte d’affaires 25,00$/année 
Abonnement extérieur 35,00$/année 

Un grand merci à Madame Gisèle  
Thibodeau pour ses photos qui  

embellissent Le Réveil au fil des pages et 
pour sa magnifique prise de vue du mont 

Katahdin qui est, avec 1 606 
mètres d'altitude, le point culminant du 
Maine. Un quiz sur le mont Katahdin 

vous informera sur ce joyau en page 33  
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Rubrique pastorale 
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RECYCLAGE 

GILLES & MARC NICOLAS 

REMORQUAGE 

Tél.: 249-8911 
Un conteneur à votre disposition 

25 Principale Ouest 

pour vos vieux appareils électroménagers 
 (aucun achat). 

Vente de pneus usagés 
Vente de pièces usagées 

et neuves sur commande 

Service de 
REMORQUAGE 

24hres 

AC H A T  F E R R A I L L E 
Carcasse d'auto  -  Batterie  -   etc... 



Le Réveil - mai 2025 - 5   

 

vous offrent le service de livraison d’épicerie à votre  
domicile. Vous avez des intérêts pour le service, il suffit 
de donner votre nom et la livraison se fera le lundi et le 
vendredi de chaque semaine au début de l’après-midi. 
 

Si cela vous intéresse, inscrivez-vous au 418 249-2941         
Lorraine Lemelin 

Nouvelles du village 

Les Amiáeás de Panet  -   Livraison épicerie 

 Le Club Âge d’Or  
 Panet / Fadoq 

Danse, le 4 mai de 13h30 à 
16h30 (premier dimanche 
du mois) - Musique avec le 
duo Charles et Diane.  

 
Cartes de l’Âge d’or,  
tous les jeudis dès 19h au bureau municipal  

 
La Popote - jeudi 8 mai à partir de 11h30  -  Prix du repas:  7,00$ 
 à la salle communautaire          *deuxième jeudi du mois 

 AƩenƟon! Il faut réserver son repas avant 11h (418-249-4472) 
 car on ne prend plus de réservaƟon après ceƩe heure. 

Le Comptoir (friperie) - tous les jeudis de 13h à 15h  (derrière l’église) 
En cas de demande spéciale, merci d’appeler Suzanne au 249-2772. 
 

Le Cercle des fermières - le 2e mercredi du mois dès 13h (sous la sacristie) 
 

 

 

 

 

 

La bibliothèque municipale - FABIOTHÈQUE  

vous accueille tous les mercredis soirs, de 18 à 20h. 

 

 

 InformaƟons pour les fermières 
Il y aura un marché aux puces au local des fermières les 31 mai et 01 
juin (samedi et dimanche). Si vous avez des arƟcles propres en surplus 
pensez à nous. Nous aurons ainsi un beau marché et nous vous ac‐
cueillerons avec plaisir à compter de 9.30 heures jusqu'à 14.00 hres. 
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Bonne fête 
des mères 
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 Affaires municipales - Séance du 03 mars 2025 (p. 1/5) 

Séance ordinaire 

Dépôt du Projet du règlement 375-
2025 sur les permis et cerƟficats 
abrogeant les règlements 224 et 
365-2024 
(pour la lecture complète du projet de 
règlement vous pouvez vérifier avec la 
municipalité ou en prendre connais‐
sance sur le site de la municipalité) 
 

RésoluƟon | ConfirmaƟon de la non
-conformité d’un exercice de confor-
mité des règlements d’urbanisme 
au plan d’urbanisme dans le cadre 
de l’inclusion de disposiƟons rela-
Ɵves aux îlots de chaleur  
La municipalité a adopté un projet 
de règlement modifiant le plan d'ur‐
banisme afin d’y inclure des disposi‐
Ɵons visant la gesƟon et la réducƟon 

respecte les objecƟfs généraux 
et les orientaƟons du plan d’ur‐
banisme actuel. 
La modificaƟon proposée 
n’exige pas d’ajustements sup‐
plémentaires aux règlements 
d’urbanisme existants pour 
assurer leur conformité avec le 
plan d'urbanisme. 
Il est donc résolu que la muni‐
cipalité confirme qu’il n'est pas 
nécessaire de procéder à un 
exercice supplémentaire de 
conformité des règlements 
d'urbanisme au plan d'urba‐
nisme dans le cadre de ceƩe 
modificaƟon et que la munici‐
palité poursuive les démarches 
requises pour l’adopƟon du 
règlement. 
AdopƟon du règlement 374-
2025 modifiant le plan d’urba-
nisme no 1990-05 afin d’y in-
tégrer les îlots de chaleur et 
les mesures permeƩant de les 
aƩénuer 
(pour la lecture complète du règle‐
ment vous pouvez vérifier avec la 
municipalité ou en prendre con‐
naissance sur le site de la munici‐
palité) 
 
 

des îlots de chaleur sur le territoire. 
La municipalité a organisé une con‐
sultaƟon publique dans le but d’infor‐
mer les citoyens et de recueillir leurs 
avis et suggesƟons sur ce projet de 
règlement. Les démarches entre‐
prises dans le cadre de ceƩe modifi‐
caƟon, incluant la consultaƟon pu‐
blique, sont jugées suffisantes pour 
garanƟr que le projet de règlement 

AverƟssement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à  la municipalité.  

Type de permis et de travaux (SUITE du tableau sur la page suivante)  
Permis de lotissement 

Permis de lotissement 75$ par lot  
Permis de construction 

Nouveau bâtiment principal résidentiel 100$  (+50$ pour chaque logement suppl.)  

Nouveau bâtiment principal non résidentiel 150$  (+5$ pour chaque 10m2 excédant 100m2) 

Nouveau bâtiment secondaire 50$  

Agrandissement ou transformation d’un bâti-
ment principal résidentiel 50$  

Agrandissement ou transformation d’un bâti-
ment principal non résidentiel 75$ (+5$ par tranche de 10m2 excédant 100 m2)  

Agrandissement ou transformation d’un bâti-
ment secondaire 30$  

Rénovation d’un bâtiment principal 50$  
Certificat d’autorisation 

Installation septique 50$  

Ouvrage de captage des eaux 50$  

Déplacement d’un bâtiment principal 100$  

Déplacement d’un bâtiment secondaire 50$  

Démolition d’un bâtiment principal 100$  

Démolition d’un bâtiment secondaire 50$  

Installation, modification ou déplacement 
d’une enseigne permanente 30$  

Changement d’usage 25$  

Travaux d’aménagement en bande de protec-
tion riveraine ou dans le littoral 30$ 

Abattage d’arbres 25$  

Agrandissement de bâtiment abritant des ani-
maux, augmentant le nombre d’unités ani-
males ou entreposant des fumiers 

100$  

Type de permis et de travaux Tarif   
Permis de lotissement   

Permis de lotissement 75$ par lot   
Permis de construction   

Nouveau bâtiment principal résidentiel                                   100$ 
(+50$ par logement supplémentaire)   

Nouveau bâtiment principal non résidentiel                    150$ 
(+5$ pour chaque 10 m2 excédant 

100m2) 
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Affaires municipales - Séance du 03 mars 2025 (p. 2/5) 

Type de permis et de travaux SUITE du tableau  

AdopƟon du règlement 373-2025 
remplaçant le règlement 339-2018 
décrétant la rémunéraƟon des élus 
municipaux de la Municipalité de 
Saint-Fabien-de-Panet 
(pour la lecture complète du règle‐
ment vous pouvez vérifier avec la 
municipalité ou en prendre connais‐
sance sur le site de la municipalité) 
RémunéraƟon 
La rémunéraƟon de base annuelle 
du maire est fixée à 8 000$ et celle 
de chaque conseiller à 2 666,67$. 
AllocaƟon de dépenses 
En plus de toute rémunéraƟon 
chaque élu aura droit à une alloca‐
Ɵon de dépenses d’un montant égal 
à la moiƟé du montant de la rému‐
néraƟon de base annuelle, sous ré‐
serve du montant de l’allocaƟon de 
dépenses maximales prévu à la Loi. 

Mode de paiement 
Les rémunéraƟons seront payables 
biannuellement. 
IndexaƟon et révision 
La rémunéraƟon de base et l’allo‐
caƟon de dépenses du maire et des 
conseillers seront indexées pour 
chaque exercice financier subsé‐
quent à compter du 1er janvier 2026 
en foncƟon de l’augmentaƟon de 
l’indice général des prix à la con‐
sommaƟon pour la province de 
Québec selon StaƟsƟque Canada.  Il 
est établi cependant que l’augmen‐
taƟon sera au minimum de 1 % an‐
nuellement. 
Le présent règlement est rétroacƟf 
au 1er janvier 2025. 
 
Avis de remplacement du maire au 
conseil des maires de  la MRC de 
Montmagny 

Monsieur Laurent Laverdière, maire, 
a informé verbalement le conseil 
municipal et la directrice générale de 
la MRC de Montmagny, madame 
Nancy Labrecque, que son mandat 
prendra fin prématurément. Il n’a 
pas encore déposé sa leƩre de dé‐
mission. 
Madame Alice Lenoir, désignée 
comme mairesse suppléante, rem‐
placera monsieur Laurent Laverdière 
au conseil des maires de la MRC de 
Montmagny. 
Il est résolu de transmeƩre une co‐
pie de la présente résoluƟon à la di‐
rectrice générale de la MRC de 
Montmagny, madame Nancy 
Labrecque, désignant le remplace‐
ment du maire, Laurent Laverdière 
au conseil des maires par madame 
Alice Lenoir, mairesse suppléante. 

AverƟssement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à  la municipalité.  

Nouveau bâtiment secondaire 50$ 

Agrandissement ou transformation d’un bâti-
ment principal résidentiel 

50$ 

Agrandissement ou transformation d’un bâti-
ment principal non résidentiel 

75$ 
(+5$ par tranche de 10 m2 excédant 100 m2) 

Agrandissement ou transformation d’un bâti-
ment secondaire 

30$ 

Rénovation d’un bâtiment principal 50$ 

Certificat d’autorisation 

Installation septique 50$ 

Ouvrage de captage des eaux 50$ 

Déplacement d’un bâtiment principal 100$ 

Déplacement d’un bâtiment secondaire 50$ 

Démolition d’un bâtiment principal 100$ 

Démolition d’un bâtiment secondaire 50$ 

Installation, modification ou déplacement 
d’une enseigne permanente 

30$ 

Changement d’usage 25$ 

Travaux d’aménagement en bande de protec-
tion riveraine ou dans le littoral 

30$ 

Abattage d’arbres 25$ 
  

Agrandissement de bâtiment abritant des ani-
maux, augmentant le nombre d’unités ani-
males ou entreposant des fumiers 

100$ 

Permis de construction  (suite) 
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Affaires municipales - Séance du 03 mars 2025 (p. 3/5) 

Vente d’immeubles pour défaut de 
paiement des taxes 2024  

ArƟcles 1022 à 1060 du Code munici‐
pal qui concernent la vente des im‐
meubles pour défaut de paiement 
de taxes, ainsi que l’arƟcle 251et 252 
de la Loi sur la fiscalité municipale. 

La directrice générale et greffière-
trésorière de la Municipalité a dressé 
un état indiquant les immeubles sur 
lesquels les taxes imposées n’ont pas 
été payées en tout ou en parƟe au 
31 décembre 2024. Elle a expédié un 
avis final par recommandé aux pro‐
priétaires d’immeubles ayant des 
arrérages de taxes, afin de laisser 
jusqu’au 15 mars 2025 pour le paie‐
ment complet incluant les intérêts 
courus. 

Des contribuables ont pris entente 
avec la Municipalité et, à défaut du 
respect desdites ententes, ceux-ci 
seront également assujeƫs à la 
vente d’immeubles pour défaut de 
paiement des taxes 2024. La vente 
d’immeubles pour défaut de paie‐
ment des taxes 2024 s’appliquent 
pour les arrérages supérieurs à 
500 $. 
Il est résolu qu’après la date du 15 
mars 2025, la directrice générale et 
greffière-trésorière par intérim soit 
autorisée à transmeƩre à la MRC de 
Montmagny l’état de toutes les per‐
sonnes endeƩées envers la munici‐
palité pour les immeubles où il 
reste des arrérages de taxes appli‐
cables à l’année 2024 et ce, pour la 
procédure de vente pour taxes im‐
payées. 

Monsieur Laurent Laverdière, maire 
ou madame Alice Lenoir, mairesse 
suppléante et/ou madame Elizabeth 
Dufresne-Gagnon directrice générale 
et greffière-trésorière par intérim 
sont autorisés par la municipalité à 
enchérir, s’il y a lieu, pour et au nom 
de la Municipalité sur toute offre 
déposée et jugée inférieure aux 
taxes municipales et scolaires dues 
ainsi qu’aux frais encourus pour leur 
récupéraƟon, relaƟvement à un im‐
meuble situé sur notre territoire et 
vendu aux enchères pour non-
paiement des taxes. 
Une copie de la présente résoluƟon 
et de l’état des arrérages de taxes 
municipales sont transmis à la com‐
mission scolaire concernée. 

Renouvellement assurances – FQM  
La Municipalité a reçu l’offre de re‐
nouvellement de services relaƟve‐
ment aux assurances. L’offre de ser‐
vice représente un montant 
de 31 637,25 $. 

Il est résolu d’accepter l’offre de ser‐
vices de FQM ASSURANCES et 
d’autoriser la directrice générale à 
signer tous documents permeƩant le 
renouvellement et d’effectuer le 
paiement nécessaire. 

MAMH – Étude de regroupement | 
Comité de travail – NominaƟon  
Pour l’étude de regroupement, un 
comité de travail doit être formé. 
Il est résolu de nommer: 
Alice Lenoir, mairesse suppléante 
Michaël Mailhot, conseiller 
Fadia Bayrakdar, directrice générale 
et greffière-trésorière. 
De nommer les personnes rempla‐
çantes, en cas d’absence ou de mala‐
die: 
Gladys Mercier, conseillère 
Dominic Gonthier, conseiller 
Elizabeth Dufresne-Gagnon, direc‐
trice générale et greffière-trésorière 
par intérim. 
 

Ventes d’immeubles pour défaut de paiement des taxes 2024 
 
1) Vente pour défaut de paiement des taxes 2024. 
 —) voir le tableau en page 17 du Réveil du mois d’avril 
 
2)  Avis public de la MRC de Montmagny pour les immeubles en vente 
 pour défaut de paiement de taxes.  
 —) voir l’avis dans les lieux d’affichage (municipalité, poste) et sur le 
 site web de la municipalité  

hƩps://www.sainƞabiendepanet.com/la-ville/conseil-municipal/
consultaƟons-publiques/  

AverƟssement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  
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 Affaires municipales - Séance du 03 mars 2025 (p. 4/5) 
AverƟssement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  

de payer de leurs citoyen(nes). 
Le Gouvernement du Québec doit 
agir afin de régulariser la situaƟon, 
notamment en rétablissant le finan‐
cement desƟné aux municipalités à 
un niveau acceptable, compte tenu 
de la situaƟon économique actuelle. 
Par ailleurs, que le financement pro‐
mis à la MRC de Montmagny et aux 
municipalités locales de son territoire 
à la suite du changement de région 
administraƟve n'a pas été ajusté sys‐
témaƟquement, ce qui a eu un im‐
pact négaƟf sur leurs finances, et ce 
malgré les engagements du Gouver‐
nement du Québec . 
Il est résolu de demander au Gouver‐
nement du Québec de régulariser le 
financement des programmes desƟ‐
nés aux municipalités, dont les MRC, 
notamment en prévoyant un finance‐
ment adéquat, tenant compte de 
l'inflaƟon et des changements 
qu'elles subissent parfois.  
De transmeƩre une copie de la pré‐
sente résoluƟon au premier ministre 
du Québec, monsieur François 
Legault, ainsi qu'à la ministre des 
Affaires municipales, madame An‐
drée Laforest, ainsi qu'au ministre et 
député de notre territoire, monsieur 
Mathieu Rivest; également une copie 
de la présente résoluƟon aux MRC du 
Québec de même qu'aux municipali‐
tés locales de notre territoire pour 
appui. 

9e édiƟon de la campagne annuelle 
de La Maison d’Hélène  
AutorisaƟon d’un don de 50 $ à la 
Maison d’Hélène. 
Société canadienne du cancer – De-
mande de don  
Don de 50 $ à la Société canadienne 
du cancer. 

Cours de cuisine collecƟve – CEF 
MRC de Montmagny  
Le Centre d’Entraide Familial (CEF) 
offre des cours de cuisine collecƟve. 
Pour débuter, les cours de cuisine 
collecƟve se donneront deux (2) jours 
(dates à déterminer), et ce, gratuite‐

Pour ces moƟfs il est résolu que la 
Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet souƟenne la demande dépo‐
sée de la Municipalité de Saint-
Mathieu-de-Beloeil auprès de la mi‐
nistre des Affaires municipales le 10 
juin 2024 et propose les acƟons sui‐
vantes : 

- Renforcer le budget alloué au Pro‐
gramme d'assistance financière au 
loisir des personnes handicapées, 
parƟculièrement pour le volet ac‐
compagnement; 
- ConsƟtuer, à court terme, un comi‐
té réunissant les parƟes concernées 
afin d'examiner en profondeur les 
enjeux liés aux camps de jour muni‐
cipaux, dans l’opƟque d'une meil‐
leure adaptaƟon de ce service par le 
ministère de l'ÉducaƟon; 
- MeƩre en priorité la créaƟon d’une 
mesure financière dédiée spécifique‐
ment aux camps de jour; 

CeƩe résoluƟon sera acheminée à la 
ministre des Affaires municipales, au 
ministre de l'ÉducaƟon et à toutes 
les municipalités du Québec. 

Appui à la Municipalité de Ste-
ChrisƟne | DénonciaƟon au gouver-
nement du Québec en lien avec l’ab-
sence d’ajustement financier de cer-
tains programmes desƟnés aux mu-
nicipalités en raison de la situaƟon 
économique actuelle 
Plusieurs programmes du Gouverne‐
ment du Québec desƟnés aux muni‐
cipalités ne sont pas indexés, malgré 
la situaƟon économique actuelle. 
Cela a un impact direct sur l'augmen‐
taƟon importante de la charge fis‐
cale globale des contribuables et sur 
les capacités financières des munici‐
palités dont les MRC du Québec, 
puisque ces dernières doivent com‐
poser avec une hausse importante 
des coûts, pour la réalisaƟon de pro‐
jets et le mainƟen des services à la 
populaƟon. 
Les municipalités sont responsables 
de faire des budgets équilibrés, et 
doivent tenir compte de la capacité 

Demande d’accompagnement pour 
l’achat et la rénovaƟon de l’im-
meuble du Café Culturel de l’espé-
rance 
Le maire informe le conseil munici‐
pal du dépôt de demande d’accom‐
pagnement pour l’achat et la réno‐
vaƟon de l’immeuble du Café Cultu‐
rel de l’espérance. 

Appui à la Municipalité de Saint-
Mathieu-de-Beloeil | Camp de jour 
- Enjeux 
La Municipalité sort complètement 
de son champ de compétence muni‐
cipale en offrant un service de camp 
de jour. L'organisaƟon des camps de 
jour par les municipalités n'est pas 
une obligaƟon municipale; malgré 
cela, la majorité des municipalités 
offrent des camps de jour esƟvaux. 

Ces camps de jour municipaux sont 
animés par des jeunes moniteurs et 
monitrices de 14 à 17 ans en 
moyenne. 

Les municipalités dispensant des 
services de camp de jour à l'en‐
semble des enfants sont assujeƫes 
à l'applicaƟon de la Charte et qui 
donne l'obligaƟon à l'accès aux ser‐
vices adaptés de ces camps de jour 
pour les enfants différents. À tous 
ces besoins, les municipalités ont de 
plus en plus de difficultés à répondre 
aux enjeux de façon sécuritaire. 
Les demandes d’accompagnement 
pour les enfants à besoin parƟculier 
physique ou psychologique sont en 
neƩe croissance d’année en année. 

L’absence de souƟen financier pour 
offrir des mesures d’accommode‐
ments appropriés aux enfants, plu‐
sieurs municipalités envisagent de 
meƩre fin à leur offre de camps de 
jour tout simplement en privant ain‐
si l’ensemble des enfants de ce ser‐
vice. 

Nous appuyons la leƩre de la FQM 
datée du 10 juin 2024 demandant à 
la ministre des Affaires municipale 
et d’agir en appui à celle-ci.  
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 Affaires municipales - Séance du 03 mars 2025 (p. 5/5) 
AverƟssement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  

ment dans la salle communautaire. 
Il est résolu d’autoriser le Centre d’En‐
traide Familial (CEF) à uƟliser la salle 
communautaire gratuitement à l’ex‐
cepƟon des frais de ménage au mon‐
tant de 60 $/jour pour donner deux 
(2) journées de cours de cuisine col‐
lecƟve, selon la disponibilité du calen‐
drier d’acƟvités établi. 

Bilan annuel de la qualité de l’eau 
potable pour la période du 1er janvier 
au 31 décembre 2024  
Les membres du conseil ont pris acte 
du dépôt du bilan annuel; il est résolu 
d’accepter ce dépôt. 

TECQ 2019-2024 | Programme de la 
taxe sur l’essence et de la contribu-
Ɵon du Québec  
La municipalité a pris connaissance du 
Guide relaƟf aux modalités de verse‐
ment de la contribuƟon gouverne‐
mentale. La municipalité s’engage à 
respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle. (voir les modalités 
auprès de la municipalité) 

Demande de loƟssement pour huit 
(8) lots | CCU  
La Municipalité a reçu une demande 
de permis de loƟssement pour huit (8) 
lots : 6 640 396; 6 640 397; 6 640 398; 
6 640 399; 6 640 400; 6 640 401; 
6 640 402; 6 640 403; 
Le comité consultaƟf d’urbanisme a 
émis une recommandaƟon favorable 
pour le loƟssement des huit (8) lots en 
date du 19 février 2025. 
Le comité consultaƟf d'urbanisme a 
émis une recommandaƟon à l'effet 

qu'un endroit soit aménagé aux 
abords de la Route 283 pour y meƩre 
les différents bacs pour la collecte des 
maƟères résiduelles et que cet endroit 
soit dissimulé par un couvert végétal. 
Le camion devra être en mesure de 
récupérer les bacs de manière sécuri‐
taire. 
Le projet de loƟssement de huit (8) 
lots est autorisé ainsi que la recom‐
mandaƟon d'aménager un endroit 
pour les bacs qui sera dissimulé par un 
couvert végétal. 

Campagne 2025 du Mois de l’arbre et 
des forêts – « Je choisis le bois! »  
La Municipalité désire préserver son 
couvert foresƟer. Elle souhaite encou‐
rager l’adopƟon de praƟques durables 
comme promouvoir la plantaƟon 
d'arbres en bordure des rues lorsque 
les condiƟons le permeƩent et encou‐
rager le verdissement. 
Il est résolu d’autoriser la Municipalité 
à parƟciper à la Campagne 2025 du 
Mois de l’arbre et des forêts – « Je 
choisis le bois! », afin d’encourager et 
de sensibiliser la populaƟon à cet 
effort collecƟf de verdissement. 

PaƟnoire | Ouverture à la relâche et 
budget  
Le conseil municipal reconnaît l'impor‐
tance de permeƩre aux jeunes de pro‐
fiter de la paƟnoire durant la semaine 
de relâche. 
Le budget aƩribué au surveillant de la 
paƟnoire est limité. 
Il est résolu d’ouvrir la paƟnoire du‐
rant la semaine de relâche du 3 au 7 
mars de 13h à 16h et de 18h à 21h, 

sous réserve des condiƟons clima‐
Ɵques favorables et de la main-
d’œuvre disponible. De convenir 
qu'en cas de dépassement du budget 
prévu pour la surveillance de la paƟ‐
noire, un partage du coût excéden‐
taire serait effectué; soit 50 % du dé‐
passement serait assumé par le bud‐
get du Comité des loisirs et l’autre 50 
% par le surplus accumulé non affecté.  

Maison des jeunes | DésignaƟon d’un 
lieu de rencontre en dehors de la pé-
riode scolaire  
La Maison des jeunes, dirigée par ma‐
dame Saskia Roy (intervenante), a be‐
soin d’un lieu pour tenir ses acƟvités 
en dehors de la période du calendrier 
scolaire. Des échanges ont eu lieu 
entre mesdames Elizabeth Dufresne-
Gagnon, Alice Lenoir et Saskia Roy 
relaƟvement au besoin d’accueillir les 
jeunes durant ladite période. 
Il a été suggéré que le chalet des loi‐
sirs puisse accueillir les jeunes sous 
condiƟon de ne pas nuire aux acƟvités 
du terrain de jeux. 
L’accès supervisé par madame Saskia 
Roy (intervenante) au chalet des loi‐
sirs est autorisé  sous condiƟon de ne 
pas nuire aux acƟvités du terrain de 
jeux au niveau de l’horaire prévu. 

Demande de commandite | Gala mé-
ritas – École secondaire de Saint-Paul  

Il est résolu d’accorder trois dons de 
50 $ chacun à l’école secondaire de 
Saint-Paul . 

À la bibliothèque de Saint-Fabien, nous aimerions enrichir notre collecƟon locale en achetant un 
nouveau livre par mois durant 2025. Livre pour enfant, adolescent ou adulte, conte, bande dessi‐
née, roman, documentaire, etc. Donnez-nous vos proposiƟons, vos conseils…   
Venez nous rendre visite un mercredi entre 18 et 20h pour nous donner des Ɵtres. Merci de nous 
aider à remplir notre mission 2025 !     Les bénévoles de la Fabiothèque 
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Au revoir, Monsieur le Maire 

Merci Monsieur le Maire 
 
Passion, engagement et déterminaƟon. Trois mots qui caractérisent merveilleusement les deux mandats 
assumés par Laurent Laverdière pour notre municipalité.  
 
On pourrait rajouter également créateur de projets porteurs pour notre communauté. 
 
Laurent connaît bien son coin de pays. Originaire d’ici, il a vécu à Lac FronƟère et St Fabien-de-Panet. 
Comme beaucoup d’entre-nous, il a passé l’essenƟel de sa carrière professionnelle du côté de Montréal. 
Puis, un jour, est revenu chez lui prendre une retraite très acƟve comme conseiller, puis Maire. 
 
Ses réalisaƟons sont nombreuses. Ses idées impacteront notre quoƟdien pour longtemps encore. Son 
dernier projet pour les familles est la construcƟon d’un ‘pumptrack’ au centre du village. Il s’agit d’un 
parcours en boucle fermée, consƟtué de plusieurs bosses consécuƟves et de virages relevés. Ce circuit 
est desƟné aux skateboards, aux troƫneƩes et aux vélos. ÉmoƟon garanƟe pour toutes et tous!  
 
Laurent aura également été visionnaire. Son plus récent dossier porte sur le regroupement possible 
entre les municipalités de St Fabien-de-Panet et de Lac FronƟère. Ce projet ambiƟeux cherche à opƟmi‐
ser les ressources des deux enƟtés pour améliorer les services et la qualité de vie de chacun. Ce projet 
progressera avec les élus en place, la MRC et le ministère MAMH. 
 
Outre son travail au bureau municipal, Laurent a parƟcipé aux décisions de la MRC comme Maire.  
Sa collaboraƟon a été appréciée. Ses contacts à Québec et à OƩawa ont permis à notre village de  
recevoir l’aƩenƟon que nous méritons pour le dynamisme de notre Ɵssus social et économique. 
 
Mais rien n’est acquis et il y a tant à faire. L’équipe des élus municipaux est forte et soudée. Elle saura 
relever le défi de poursuivre la mission avec l’équipe des employés municipaux. L’élecƟon municipale de 
novembre prochain nous amènera sans doute du sang neuf pour affronter les années à venir. 
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Merci Monsieur le Maire pour le bout 
de chemin parcouru ensemble et 
n’hésitez pas à repasser nous voir. 
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Pour nous contacter :  

 
Dave et Julie à Saint-Fabien-de-Panet 

581—995—5707 
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Si votre vie est affectée par la consommation 
d'une autre personne, parent ou ami.  
   Nous pouvons vous aider. 
 
Al-Anon est une fraternité anonyme. Chaque 
groupe n'a qu'un but, aider les familles des alcoo-
liques. 
 
L'anonymat est la base spirituelle d'Al-Anon. 

Pour information:  
        1-844-725-2666 
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Poésie de chez nous  

PeƟte éƟncelle 
 
Va, va annoncer la bonne nouvelle 
de ton arrivée, peƟte hirondelle. 
Ouvre grandes tes ailes 
pour danser sur ta ritournelle. 
 
Humble rêveur, je te regarderai 
prendre bon nombre d’envolées. 
Pour façonner ton nid douillet 
à l'ombre des regards indiscrets. 
 

Je saurai me nicher à l'intérieur 
de mes senƟments demandeurs.  
Me laissant grand receveur 
de vos amoureƩes tapageuses. 
 
Tandis que vous serez 
bien à l'abri dans la corniche 
de la ferme des hirondelles. 
 
Poème de Michel Daigle 

Merci à ma bonne amie Gisèle  
Thibodeau pour la photo. 

Pour les jeunes lecteurs - Quiz - réponses en page 36 
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Informations pour les voyages 

Je vous donne les dernières informaƟons pour les voyages : 

La cabane à sucre : c’est déjà du passé. Nous avions 51 personnes inscrites pour ceƩe sorƟe.  
La sorƟe fut très appréciée. Merci pour la réponse à l’invitaƟon. 

 

Théâtre d’été à Beaumont St-Michel 

Présentement, il y a 30 personnes inscrites. Le coût pour la pièce de théâtre est de 51$ et pour 
obtenir ce coût, il fallait réserver avant le 10 mars sinon il en coûtait 54$; on économise 3$. J’ai 
demandé l’autobus du bonheur de Montmagny et il demande 15$ à chaque personne pour le 
transport. Heureusement que le Club de l’Âge d’or accepte de donner 10$ à chaque membre de 
la Fadoq de St-Fabien ou encore aux membres qui auront leurs cartes AFFINITÉ. Nous aurons 
donc 13$ pour défrayer notre voyage. YOUPI! À ne pas manquer! Il reste encore 7 billets pour 
vous car la réservaƟon est de 37 billets dans les rangées O, P et Q. 

 

Noël en automne au lac William à St- Ferdinand en autobus Excellence (54 places) 

Les 26,27 et 28 octobre: Présentement, il y a 39 inscripƟons pour ce voyage à l’automne à St-
Ferdinand; nous aurons deux nuitées et trois jours dans ce décor enchanteur pour vivre une nou‐
velle expérience ensemble. Vous pouvez regarder leur site sur Internet. L’autobus de la compa‐
gnie Excellence nous y amènera en douceur; le départ se fait à Montmagny. Si vous souhaitez 
vous joindre aux personnes qui se sont déjà inscrites, appelez-moi (418-249-2211) pour réserver 
votre place. Il ne manque que 15 personnes pour former notre groupe. Le coût est de 600$ ce 
qui comprend 2 déjeuners, 2 diners, 2 soupers et un verre de vin, une collaƟon en fin de soirée et 
un mousseux à l’arrivée, le coût du voyage, les acƟvités sur place (le banquier, la poule aux œufs 
d’or…). Amenez vos amis!   

À notre prochain rendez-vous,       ClaudeƩe Lapointe 249-2211 
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Histoire de chez nous - Le C.V. de Clara 

Il était une fois Clara et son C.V. 
 
Bon, aujourd’hui, je finis mon C.V. Je suis rendue aux expériences de travail. 
 
- Mai 2005, de 8h à midi.  

J’ai été serveuse dans un grand restaurant.  
Le gérant m’a congédiée parce que j’ai fait quelques erreurs.  
J’ai ébouillanté un client. J’ai confondu le sel et le sucre. Puis, j’ai un peu brassé la bouteille de 
champagne avant de l’ouvrir. Quatre heures, c’est peut-être pas assez pour mon C.V. 

 
- Mai 2005, deux jours. 

J’ai été assistante chez un vétérinaire.  
La première journée, tout allait bien, j’ai nourri les animaux, neƩoyé les cages et j’ai répondu au 
téléphone, et puis des rendez-vous. 
La deuxième journée avant de parƟr, M. Bernard, le vétérinaire, m’a dit que je n’étais pas faite 
pour l’emploi. Un avocat, cela coûte cher, et je n’ai pas les moyens d’en payer un à chaque fois 
que tu te trompes. Pourtant, j’avais juste fait euthanasier le mauvais chien.  
C’est peut-être pas assez deux jours de travail comme expérience. 
Si je parle de mes entrevues, ça compte peut-être. 

 
- Mai 2005, à peine 15 minutes. 

Entrevue avec Mme Boisvert pour aide en garderie. 
Tout s’est bien passé, jusqu’au moment où elle me dit que les siestes de l’après-midi sont seule‐
ment pour les enfants. Je fus très déçue et j’ai quiƩé sans laisser un numéro pour me rejoindre. 

 
- Mai 2005, 45 minutes. 

Entrevue pour être guide dans une pourvoirie. 
M. Blais m’a montré des photos et un peƟt vidéo des paysages féériques.  
Des lacs qui regorgent de poissons. L’emploi idéal pour moi. J’adore la nature et surtout la pêche. 
Tout s’est gâté quand il m’a demandé si j’avais le sens de l’organisaƟon. 
C’est certain que je me serais perdue dans ces senƟers bordés d’arbres majestueux. Dommage. 

 
Bon, mon amie Louise arrive, je vais lui demander ce qu’elle en pense de mon C.V. 
Louise se met à rire et répond à son amie Clara. 
« Je sais ce qui te conviendrait. » 
« Oui », dit Clara tout excitée. 
« Inscris-toi à l’école de l’humour. » 

FIN 
Histoire de Lise Therrien 
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Chantal 

Coiffure & esthétique 
186 rue Boutin, St-Fabien-de-Panet 

Tél.: 249-2145 

Au plaisir de vous accueillir, 
 Denise Allaire, propriétaire 

 
 GAZ - DIESEL - LOTERIE - CADEAUX  

    LOCATION FILMS— PHOTOCOPIES    TÉLÉCOPIEUR (FAX)  

    PERMIS ET ARTICLES DE CHASSE ET PÊCHE 

                           AGENCE DE VENTE AU DÉTAIL  

      DE BOISSONS ALCOOLISÉES 

 

ESSENCE  

HEURES D’OUVERTURE 
 
Lundi au jeudi: 7h30 à 20h 
 
Vendredi et samedi:  7h30 à 21h 
 
Dimanche:   8h à 20h 

 

Technicienne 
en pose 
d’ongles  

(gel,  
gel et poudre,  

prothèse) 
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À vendre bois chauffage 100$ la corde, fendu et livré 
(paroisses avoisinantes) (érable, merisier et hêtre). 

Le prix sera majoré de 5$/corde pour toutes les commandes 
passées après le 1 juillet. 

Étienne Chabot : 581 999-4969 
Marie Brousseau : 418 241-3991 
 

Quantité limitée 
 

      84 rang St-Isidore, St-Fabien-de-Panet  
          Tél.:  249-2543 

Message aux entrepreneur∙e∙s de 
Saint-Fabien-de-Panet 

 
Vous occupez une place importante dans 

notre communauté, et les Panétois∙e∙s  
aimeraient mieux connaître votre entreprise. Dans 
les numéros du Réveil de mars à juin 2025, nous 
vous offrons de vous présenter par quelques pho‐
tos, une descripƟon de vos acƟvités, l’historique et 
les projets de votre entreprise.  
Envoyez au journal Le Réveil une page contenant ce 
que vous aimeriez publier sur votre entreprise, in‐
cluant texte et illustraƟon, et nous le ferons avec 
plaisir! Si vous préférez une entrevue, dites-le nous 
et nous prendrons rendez-vous pour ceƩe conver‐
saƟon. Pour l’envoi de documentaƟon et pour une 
demande d’entrevue,  
contactez info@journal-le-reveil.com 
PS : en plus de ceƩe page publi-rédacƟonnelle gra‐
tuite, vous pouvez nous acheter un espace publici‐
taire ou encore nous confier à l’année votre carte 
d’affaires. Les tarifs raisonnables se trouvent en 
page 2 du Réveil. 

Line 

 

BoƐe 
fête, 

maman 
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Pour les jeunes (et moins jeunes) lecteurs - Mont Katahdin 

Question Choix de réponses 

1. Où se trouve le mont Katahdin ? 
a) En Californie  
b) Dans l'État du Maine  
c) Au Canada 

2. Quelle est la particularité du mont Katahdin ? 
a) C'est le sommet le plus haut du Canada  
b) C'est le point de départ du sentier des Appalaches  
c) Il est entièrement recouvert de sable 

3. Quel type d'animaux peut-on rencontrer près 
du mont Katahdin ? 

a) Des pingouins  
b) Des ours noirs et des orignaux  
c) Des crocodiles 

4. Quelle activité aiment pratiquer les visiteurs du 
mont Katahdin ? 

a) Le ski nautique  
b) L'escalade et la randonnée  
c) La plongée sous-marine 

5. Pourquoi le mont Katahdin est-il important 
pour les Amérindiens ? 

a) Ils y cherchent des pierres précieuses  
b) Il a une signification sacrée  
c) Ils y organisent des courses de chevaux 

Bonjour les amis,  
En première page de couverture, 
vous pouvez voir le Mont Katahdin, 
photographié par Madame Gisèle 
Thibodeau, à parƟr de la place de la 
Famille de Saint-Fabien-de-Panet. 
Voici un peƟt quiz qui vous permeƩra 
de connaître un peu mieux le Ka‐
tahdin. 
Les réponses se trouveront comme 
d’habitude en toute dernière page du 
journal. Bon amusement! 

Le mot Katahdin signifie "la plus haute 
montagne" dans la langue du peuple nord-

amérindien des Pentagouets 



 34 - mai 2025 - Le Réveil 

 

Fabrique Saint-Fabien-de-Panet 
   20A rue Principale Est, St-Fabien-de-Panet, Qc   G0R 2J0 
    

     Secrétaires: Saint-Fabien - Céline Lemelin      tél.: 249-4171 
        Lac Frontière/Ste-Lucie 
        Mélissa Trépanier   tél.: 223-3421  
        Saint-Just –Guylaine Labrie  tél.: 244-3610 
 

  
  Conseil de la Fabrique Saint-Fabien : 
  Raymonde Auger, présidente , tél.: 249-2636   Bruno Duchesneau, tél.: 249-2902        
  Monique Garant,                     tél.: 249-2269  Claudette Lapointe, tél.: 249-2211 
  Jean Lamontagne,                    tél.: 249-2152  Huguette Noël,      tél.: 249-2633 

Notre communauté 

Hôpital     (418) 248-0630 
CLSC Montmagny    (418) 248-2572 
CLSC St-Fabien     (418) 249-2572 
CLSC St-Jean-Port-Joli   (418) 598-3355 
CLSC St-Pamphile    (418) 356-3393 

 

Bilodeau-Gaudreau Daphnée  418 508-9036 

Chabot Mya      418 234-3773 

Lachance Maheyva   418-241-9698 
(gardiens averƟs, premiers soins, médaille & croix de bronze)  

Lacroix Taïni (cours gardiens averƟs)  418 249-4296 

Lavallée Frédéricke   418 281-9667 

Lavallée Judith    418 281-9667 

GARDIENNES 

Prompt rétablissement 
à toutes les personnes qui ont été 
hospitalisées durant le mois 

Bienvenue  
à tous les nouveaux résidents 

Nos sympathies aux personnes éprouvées par le décès d'un être cher 
  
 Mme Francine Marceau décédée le 16 avril 2025 à l’âge de 72 ans (Habitations Panet) 
 
 Mme Jacqueline Labonté décédée le 16 avril 2025 à l’âge de 91 ans (Habitations Panet) 
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Massothérapie   -   toucher thérapeutique   -   relation d'aide 

     Sur rendez-vous seulement:                          Tél.:  223-3976 
72 rue Principale, Ste-Lucie-de-Beauregard, G0R 3L0 

 
 

Prop.:  Guylaine Lachance  N.D. 1439 
Membre de l'ordre des Naturothérapeutes 

Gaston Therrien N.D. 1601 
 

Cha
RogerÊBolduc 
MarilynÊBolduc 
KévinÊChabot 
ÊÊÊÊÊÊ 
ÊÊÊÊÊÊÊÊÊPropriétaires 

  

Gertrude Pelletier 
418 234-7873 

 
Service de traiteur 

Repas chaud ou froid 
Pour toute occasion 

Coin des annonceurs 
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Crédit photos : Gisèle Thibodeau 
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Marché aux 
puces les 31 mai 

et 1er juin, de 
9h30 à 14h 

Local fermières 
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